


























E. M. MOUHOUD réitère que le mieux est de rappeler le principe de l'indépendance pleine et entière de l'exercice 

de l'activité des enseignants-chercheurs. Le texte proposé reprend vraiment le contenu de la motion précédente 

sans rentrer dans la polémique, en tout cas en termes d'anecdotes, sur l'ensemble des éléments de rappel à la 

discussion. Il propose de voter pour la proposition de motion présentée par Sophie LEMAIRE qui reprend le fond 

de la critique de la ministre et de sa disposition concernant l'enquête, tout en rappelant les trois articles du Code 

de l'éducation qui protègent les enseignants chercheurs de tout à fait immixtion externe.

la motion proposée par la liste Agir ensemble pour une université de service public, relative aux libertés 

académiques, a obtenu 13 voix pour, 13 voix contre et 4 voix « ne prend pas part au vote ». En cas d'égalité 

des voix, il convient de se référer à l'article 22 du décret n• 2004-186 du 26 février 2004, portant création de 

l'université Paris-Dauphine : « En cas de partage égal des voix, celle du Président est prépondérante >>, En 

conséquence, cette motion n'est pas retenue. 

le Conseil d'administration approuve à 16 voix pour, 4 voix contre et 3 voix « ne prend pas part au vote », la 

motion amendée, proposée par la Vice-présidente, chargée de la politique relative aux conditions d'exercice 

d'activité des enseignants-chercheurs, des enseignants, des chercheurs et des 8/ATSS. 

VII. Questions administratives et financières

1. Conventions et contrats signés par le Président

Les administrateurs ont reçu pour information le tableau des conventions et contrats, signés par le Président.

M. SWEENEY constate que la convention avec le CROUS n'est pas chiffrée en recettes, ni en dépenses. Or 

apparemment, il y a un étalement de rappels. Il demande également s'il serait possible de faire des propositions 

d'amélioration sur la façon de présenter les tableaux des conventions.

J. AMZALAG indique, concernant la convention avec le CROUS, qu'il s'agit du calcul de la participation du CROUS 

aux charges supportées par Dauphine pour la gestion. Ce sont des pourcentages fixés en fonction notamment 

des frais de téléphone ou d'électricité.

A. SZTULMAN qui demande ce que signifie« NA» dans le tableau des conventions recherche, J. AMZALAG répond 

que cela signifie« non applicable », à savoir sans enjeux financiers.

2.Don

Les administrateurs ont reçu pour information le tableau des dons, signés par le Président.

VII. Questions diverses

E. PEYNET demande s'il est prévu d'augmenter les capacités des masters. Cette année, il y a encore 14 % de 

Dauphinois en L3 qui n'ont pas pu s'inscrire en master. Or, cela faisait partie des engagements de la campagne.

E. M. MOUHOUD rappelle que l'engagement de sa campagne était de ne pas laisser partir des étudiants 

Dauphinois entrées en première année à l'université pour de mauvaises raisons. En fait, ce n'est pas 14 %, mais 

8 %. L'adéquation aux différentes demandes de Master est un processus très complexe. Un réel travail est 

effectué, afin que les étudiants de L3 puissent trouver leur place en Master.

A E. PEYNET qui demande s'il est prévu d'augmenter les capacités, E. M. MOUHOUD répond par la négative. Il ne 

s'agit pas uniquement d'une question de place ou de locaux, il y a tout un autre dispositif à mettre en place, 

notamment au niveau des ressources humaines, administratives ou financières. Néanmoins, un travail est fait 

sur l'ajustement et l'accompagnement. 

F. PELTRAULT ajoute que, selon les licences, les situations sont très différentes, avec notamment, cette année, 

un effort très important fait par les commissions du Ml politiques publiques, par exemple, pour prendre en 

compte les étudiants de la licence de Sciences Sociales. Pour d'autres formations, cela a été plus difficile car il y 

a eu des demandes de Masters assez similaires de la part d'un grand nombre d'étudiants.

Avant de clore cette réunion à 20H00, E. M. MOUHOUD remercie les membres pour leur participation et les 

informe que le prochain Conseil d'administration aura lieu le exceptionnellement le S juillet prochain, à la place 

de l'Assemblée des trois conseils. 

El Mouhoub MOUHOUD
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